
Le Cercle d’Escrime Amiens Métropole a reçu trois

labels de la Fédération Française d’Escrime :

� Le label « Ecole Française d’Escrime » pour la qualité

de l’enseignement qui y est prodigué

� Le label « Performance Or » qui atteste des résultats

obtenus par les tireuses et tireurs amiénois à tous les

niveaux de compétitions

� Le label « Prestige » qui récompense la qualité des

infrastructures du Cercle

Le Cercle d'Escrime Amiens Métropole est le successeur

direct de la Salle d'Armes d'Amiens ouverte à la fin du

XIXème siècle et fait donc partie des plus anciens cercles

d’escrime français.

Disposant d’une salle d’armes spécifique, il accueille

aujourd’hui près de 150 adhérents, du baby escrime

jusqu’aux adultes, que ce soit dans un cadre scolaire, de

préparation à la compétition ou tout simplement de

loisir. Maître mot du club, la formation des jeunes

escrimeurs permet, année après année, de rester dans

le peloton de tête de l’épée française avec de

nombreuses qualifications et résultats lors des

Championnats de France et compétitions régionales. En

Le Cercle en quelques mots… Nos labels…

Championnats de France et compétitions régionales. En

plus de l’escrime sportive, le Cercle vous propose

également des séances d’escrime artistique et de

spectacle.

Plan d’accès…

La salle d’armes se situe dans le Centre sportif Auguste

Janvier, à proximité immédiate de la gare, entre le

collège Janvier et la caserne Dejean. Un parking gratuit

est mis à disposition des adhérents du club.

L’encadrement…

Le Cercle d'Escrime Amiens Métropole est dirigé et

géré par une équipe de bénévoles structurée autour de

son président Philippe De Braeckelaer.

L’encadrement technique et pédagogique du Cercle est

assuré par :

Centre Sportif Janvier

11 rue Just Haüy – 80000 Amiens

03.22.91.84.65 – escrime.amiens@sfr.fr

http://www.escrimeamiens.com

GÉRALDINE SERAIN
Maître d’armes diplômée d’Etat

ROLANDMOLINIÉ

Prévôt d’armes Escrime artistique

FRÉDÉRIC FENOUL
Maître d’armes diplômé d’Etat



Premier sport pourvoyeur de médailles olympiques en

France, l’escrime véhicule des valeurs de loyauté, de

respect et de courtoisie, et permet de développer à la

fois les capacités d’analyse et les qualités physiques et

tactiques des tireurs.

Le Cercle d’Escrime Amiens Métropole propose à tous

de découvrir la pratique de l’escrime au travers de ses

différentes sections.

Un sport pour tous

Dès l’âge de 4 ans, le club propose des

ateliers ludo-éducatifs autour de

l’escrime avec sabre en mousse pour

Baby escrime

l’escrime avec sabre en mousse pour

développer le sens de l’équilibre et la

coordination.

L’Ecole d’Escrime propose aux jeunes

de 6 à 16 ans de s’initier et de

progresser dans le maniement du

fleuret puis de l’épée, notamment au

travers du passage des différents

blasons.

Les tireurs formés par le club peuvent

à partir de 10 ans participer aux

compétitions, régionales dans un

premier temps puis nationales, voire

même internationales pour les

meilleurs.

Compétition

Ecole d’escrime

Les horaires d’ouverture

La salle d’armes est ouverte tous les soirs de la semaine

de 18h à 21h, ainsi que le mercredi après midi .

Chaque section du club dispose d’un ou deux créneaux

d’une à deux heures par semaine Pour connaître les

horaires qui vous concernent vous ou vos enfants,

n’hésitez pas à nous contacter, par téléphone ou par

courrier électronique, ou à venir nous rendre visite.

Les tarifs

La cotisation annuelle comprend la licence, les cours

individuels et collectifs et l’assurance. Elle est payable

en une ou plusieurs fois. Une remise est accordée aux

adhérents qui paient en une seule fois.

meilleurs.

A partir de 16 ans, la section

ados/adultes loisirs vous accueille dans

une ambiance sportive et conviviale où

jeunes et moins jeunes, expérimentés

ou pas s’affrontent lors de rencontres

amicales.

Pour devenir enfin le héros que vous

avez toujours rêvé d’être (Zorro,

d’Artagnan, Lagardère…), venez vous

initier au maniement de la rapière et

de la main gauche.

Loisirs

Spectacle

Comment s’inscrire ?

Pour devenir membre du Cercle d’Escrime Amiens

Métropole, il vous suffit de venir nous rencontrer à la

salle d’armes pendant les créneaux d’ouverture.

Les documents nécessaires pour s’inscrire sont :

� Une feuille d’inscription qui vous sera remise sur

place

� Un certificat médical de non contre-indication à la

pratique de l’escrime

� Le règlement de la cotisation annuelle plus

éventuellement le paiement de la location de la

tenue et un chèque de caution (non encaissé).

Le matériel

La première année, l’achat d’un gant, d’un fil de corps

et d’un masque est demandé. Le club propose un pack

matériel à 100€. Le reste de la tenue est prêté

gratuitement. Les années suivantes, la location de la

tenue complète coûte 70 euros.

Les épées sont mises à disposition gratuitement pour

tous.


